
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODALITES DE PARTICIPATION BON DE RÉDUCTION FRAIS MINUTE  

 

 

Pour imprimer depuis un ordinateur votre bon de réduction d’une valeur de 
1.30€ valable sur l’ensemble de notre Gamme Frais Minute jusqu’au 10/07/2020 
inclus : 

Rendez-vous sur www.avousdejuger.fr dans la rubrique « Mon Bon de Réduction 
» entre le 12/06/2020 et le 10/07/2020 inclus 

2. Complétez le formulaire (Nom, prénom, email, ville, code postal) 

3. Cliquez sur « envoyer » puis imprimez votre bon de réduction 

 

 

L’offre de ces bons de réduction s’inscrit dans le cadre d’une opération promotionnelle organisée par la société : 
Rana France S.A.S. Promenade des Anglais, 455, Immeuble "Arenice" Nice (France), Siren 399 918 531 (ci après société 
Giovanni RANA). 

Cette offre, au caractère exceptionnel, est limitée dans temps : du 12 juin 2020 au 10 juillet 2020 inclus. Elle est 
valable en France Métropolitaine (Corse incluse) auprès des distributeurs agréés.   

Objet - Elle vise à obtenir un bon de réduction immédiate lors de sa présentation en caisse d’une valeur de 1 euros 
et 30 centimes pour l’achat d’un produit au choix, de la gamme « frais minutes » de la marque GIOVANNI RANA.   

Les produits de la gamme « frais minutes » s’entendent de préparations alimentaires, composées de pâtes fraiches 
accompagnées de divers ingrédients et d’une sauce. La gamme « frais minutes » se compose de « trecce aux 
tomates », de « spirali aux champignons », de « spiralli au saumon », de « fussilli à la bolognaise » et de « tortellini 
ricotta, épinards aux fromages ».  

 



 

 

Modalités de participation - Sous réserve d’une inscription sur Internet sur le site www.avousdejuger.fr  -  qui consiste 
à remplir son nom, prénom, adresse électronique, ville de résidence, code postal et de certifier avoir plus de 18 ans 
– un bon de réduction est généré.  

L’impression de ce coupon est impérative pour pouvoir bénéficier de l’offre.  

Au total, un maximum de 5 bons peut être demandé par personnes (même adresse mail). 

Chaque bon ne peut être imprimé qu’une seule fois et ne peut donner droit qu’à une seule réduction par produit, les 
coupons n’étant pas cumulables pour le même produit. Toute reproduction d’un bon est interdite.  

Les bénéficiaires de ces bons ont un mois pour présenter en caisse le coupon à compter de la date d’inscription (cette 
dernière étant indiquée en haut à gauche du coupon). Seule une présentation physique en caisse permet de 
bénéficier de la réduction. Le bénéfice de cette dernière n’est pas possible à l’occasion d’un achat sur Internet.  

Un nombre maximal de 25000 bons sera généré par la société Giovanni Rana durant la période précitée, cette société 
se réservant la possibilité de ne plus faire droit aux demandes qui interviendraient alors que ce nombre de 25000 
bons aurait été dépassé.  

Données personnelles - Nous vous informons que vos données personnelles seront traitées conformément à notre 
privacy policy https://www.avousdejuger.fr/avousdejuger.fr-privacy.pdf. 

 


